La région, territoire de vie, territoire aménagé
Depuis l’après-guerre, les régions se sont imposées comme des collectivités territoriales qui, dans le mouvement de la décentralisation, ont renforcé très largement leurs compétences  en France.

Au nombre de 27 (dont 5 d’outre-mer), elles constituent un territoire de vie pour leurs habitants et elles sont, désormais, des acteurs incontournables de l’aménagement.

Représentant des réalités diverses en Europe, les régions tentent d’affirmer leur identité et leur rôle. Elles cherchent ainsi à conforter leur place au sein de l’espace national ou européen.

En quoi les régions sont-elles des territoires de vie ?

Quel est le rôle du Conseil régional dans l’organisation de ces territoires ?

Quelles perspectives s’offrent à elles ? 
I. Des territoires de vie

A. Qu’est-ce qu’une région ?
La région est un espace vécu
, dans lequel on circule quotidiennement, que l’on représente, et qui est donc perçu différemment selon les habitants et leur mode de vie. Chaque État est constitué d’espaces différenciés et perçus comme tels. C’est le premier sens du mot « région » qui a beaucoup été exploré par les géographes. Ceux-ci ont tenté d’en distinguer, à partir de réalités sensibles, différents types : des régions naturelles, dont l’identité serait fondée sur un même paysage (le massif central), des régions historiques qui partageraient un passé commun (la Corse) ou des régions fonctionnelles basées sur les relations à une ville (région parisienne).  Ces distinctions correspondent en fait à des ressentis souvent partagés. 
C’est afin de se rapprocher des citoyens et de mieux gérer le territoire que des régions administratives ont été créées par les Etats. En France, pays de tradition centralisatrice, c’est l’État qui en 1955 regroupe des départements afin de créer 22 « régions-programme ».  La loi de décentralisation de 1982 de Gaston Defferre en a fait des collectivités territoriales à part entière, c’est à dire des entités dotées d’une assemblée élue au suffrage universel direct et d’un pouvoir exécutif. 
Le découpage opéré a parfois été contesté. Les régions sont toujours face aux défis d’être reconnues, par rapport aux départements dont l’ancienneté est plus grande (1790) et surtout aux communes qui peuvent être multiséculaires. Néanmoins, elles ont progressivement acquis une identité. 

B. Région et quotidien ; l’affirmation d’un territoire de proximité

Pour s’affirmer les régions mènent des politiques de communication active (journaux, sites internet). Celles-ci, d’abord tournées vers la promotion régionale, ont de plus en plus pour objectif de montrer l’implication des régions dans la vie quotidienne. Ainsi, la gestion des lycées, la formation et la gestion des TER
 constituent la vitrine de leur action, mais elles soutiennent de plus en plus des actions relatives à la culture ou au développement durable. 
L’action régionale est néanmoins limitée. Les compétences se chevauchent avec d’autres collectivités, comme le département (gestion des routes et des collèges). De plus, les budgets régionaux sont réduits (13% de la répartition du budget pour les collectivités territoriales), représentant une faible part des recettes de l’ensemble des collectivités. 

C. D’autres modèles de régions

Au niveau européen, la majorité des régions n’a pas, comme en France, la possibilité de légiférer. Néanmoins, régions belges, communautés autonomes d’Espagne, cantons suisses, régions autonomes italiennes ou pays constituants du Royaume-Uni, disposent d’une forte autonomie, qui s’appuie sur une identité forte et en fait des territoires de vie bien identifiés.

Ainsi en Allemagne, les 16 länder ont chacun leur gouvernement qui exprime des particularismes culturels forts. Ils sont responsables de la police, de l’éducation et contribuent à l’enseignement supérieur, à l’aménagement du territoire ou à la protection de la nature. Même s’il existe des sentiments d’appartenance différents selon les länder, ils représentent dont le principal échelon de la vie civique. 

Les régions européennes ont donc des statuts très différents et correspondent à des entités géographiques de taille et d’identités variables, entre États mais aussi à l’intérieur des États. L’UE connaît 5 échelons de découpage régional : NUTS
. 
II. Des territoires aménagés

A. Un aménagement des régions.
Jusqu’au début des années 1980, l’aménagement des régions françaises est conduit par l’État jacobin
, qui en garde la maîtrise avec les préfets. Pour impulser leur développement, il créé la DATAR
, qui développe l’industrie dans les régions du Sud-Ouest et de l’Ouest, installe des zones industrialo-portuaires, puis des pôles et des zones de reconversion (1984). Elle aménage les campagnes, les montagnes, les littoraux  (Languedoc-Roussillon et Aquitaine).

Il s’agit surtout de lutter contre la macrocéphalie
 parisienne : 8 métropoles d’équilibre sont créées dès 1964 pour limiter le poids de la capitale et pour rééquilibrer le territoire, et des villes nouvelles sont développées à partir de 1965 (Evry, Cergy-Pontoise).  La déconcentration des activités et des hommes est favorisées, mais le pouvoir est concentré à Paris. 
Dans les autres pays européens, l’autonomie des régions reste variable. Certains États sont très centralisés (la Grèce, le Portugal) quand d’autres mettent en place un système fédéral
, renforçant le poids des régions. En Allemagne, depuis la loi fondamentale de 1949, les ministres des länder représentent le pouvoir avec le Chancelier et sont en charge de l’aménagement de leur territoire, dans le respect des objectifs fédéraux. 
B. Vers une région agissante

C’est avec la constitution d’un Conseil régional élu au suffrage universel que la région devient actrice de son aménagement (permis de construire, rénovation des collèges et des lycées).

Le transfert du pouvoir exécutif au président au président du conseil régional accentue son autonomie. Depuis, le territoire régional est organisé en collaboration avec l’État dans le cadre des contrats État-régions
. Ceux définissent pour 7 ans les grands axes de l’aménagement du territoire régional. Des infrastructures de transport ou le soutien à certaines activités peuvent ainsi être financés.  Depuis 2004, la collectivité territoriale est renforcée, elle élabore ses propres projets.
C. Les régions dans un cadre européen

Les actions régionales s’insèrent dans un cadre européen. L’UE a encouragé la régionalisation des nouveaux États membres et fonde sa politique territoriale sur l’échelon régional.

Compte tenu de l’hétérogénéité des régions européennes, l’UE les classe en entités statistiques appelés NUTS. 

La mise en place en 1999 d’un schéma général d’aménagement de l’espace européen oriente les domaines de soutien de la part de l’UE.

III. L’avenir des régions 

A. Des régions plus européennes ?

Les progrès de la régionalisation sont encouragés par le processus de construction européenne. De périphériques, les régions frontalières deviennent centrales, et beaucoup s’associent pour constituer des eurorégions. 
A l’inverse, certaines régions se trouvent éloignées géographiquement du centre économique de l’Europe (Arc atlantique).

L’enjeu européen est donc clairement perçu comme essentiel par les régions susceptibles d’y voir un atout pour renforcer leur position. 

B. Des régions plus fortes ?

Beaucoup de questions restent posées relativement à la taille et au poids des régions.

Le débat porte sur la constitution de méga-régions : faut-il favoriser l’émergence de quelques régions très fortes capables de jouer un rôle dans le cadre de la mondialisation ? 

Le renforcement des régions peut néanmoins menacer l’unité des États. Aux régionalistes s’ajoutent des mouvements plus ou moins récents, comme celui de la Ligue du Nord en Italie, ou la crise territoriale belge.
C. Des régions à réformer ?

Qu’ils soient centralisés ou décentralisés, de nombreux pays européens s’interrogent sur la mise en œuvre d’une réforme territoriale visant à renforcer les régions et clarifier le partage des compétences. 

En France, les régions pourraient subir d’importantes modifications, liées à celles des différentes mailles de l’action d’aménagement. L’intercommunalité doit être redéfinie et les départements redécoupés au profit d’agglomérations régionales de 500 000 habitants, appelées « métropoles ». Certaines régions pourraient également fusionner, après référendum. 

Adopté en Novembre 2010 par le Sénat, le projet de loi prévoit de remplacer les conseillers généraux et régionaux par des conseillers territoriaux, élus au niveau du canton et siégeant dans les deux assemblées délibérantes (département et région). Cette réforme territoriale, qui modifie la géographie électorale, suscite des oppositions. 

� Expression désignant l’espace tel qu’il est perçu et pratiqué par ses habitants. 


� Transport Express Régional. 


� Nomenclature d’Unité Territoriale Statistique : unité de découpage régional de l’UE, qui comprend 3 niveaux : Niveau 1 : 3 millions à 7 millions d’habitants ; Niveau 2 : 800 000 à 3 millions ; Niveau 3 : 150 000 à 800 000.


� État affirmant une forte volonté unificatrice et centralisatrice. 


� Délégation à l’aménagement du territoire et à l’attractivité régionale : Organisme créé en 1963, qui a pour mission de préparer, impulser et coordonner les politiques d’aménagement du territoire menées par l’État avec pour objectif de renforcer l’attractivité des territoires et d’assurer leur cohésion et leur équilibre dans une Europe élargie.


� Domination écrasante d’une seule ville à la tête d’un réseau urbain. (En Grec : Makros : Grand ; et céphalé : tête)


� État composé de plusieurs entités autonomes, ayant leur propre gouvernement. 


� Document dans lequel l’État et une région s’engagent sur une liste de projets relatifs à l’aménagement des territoires, pour assurer l’attractivité du territoire, la promotion du développement durable et la cohésion sociale et territoriale. 





